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L E M A R C H É D U D R O I T D E S

COLLECT IV ITÉS TERR ITOR IALES

E X P L O S E P O U R D I F F É R E N T E S

R A I S O N S :

a) Les pouvoirs, les moyens et les
responsabilités des collectivités
territoriales n'ont plus rien de commun
avec ce qui existait il y a une vingtaine
d'années et se renforcent chaque
jour  avec l 'accélérat ion de la
décentralisation.

b) La diffusion de la culture juridique
au sein de notre société accentue les
besoins juridiques attachées à cette
décentralisation :
> au niveau des citoyens qui n'hésitent
plus à s'organiser (notamment en
matière d'environnement ou d'urba-
nisme) pour faire valoir leurs droits,
> au niveau de la justice administrative
qui devient plus accessible et accélère
le mouvement,
> au niveau des collectivités locales où
les élus souvent victimes de la judicia-
risation de notre société utilisent les
armes que le droit leur procure et où
les personnels territoriaux ont appris à
devoir anticiper ces risques juridiques.

Face à l'affaiblissement des conseils
traditionnels de la DDE et à un contrôle
de légalité submergé par le nombre de
dossiers à traiter, les collectivités ont
pu recruter de nombreux juristes en
interne grâce au développement de
l'intercommunalité et à la mutualisation
des moyens qu'elle procure mais ne font
pas moins et de plus en plus souvent,
appel à des conseils extérieurs.

Face à l'accroissement de cette
demande, le notariat a été le premier
à réagir en 2001 avec le congrès de

MONTPELLIER sur les collectivités
locales mais même si le notaire apparaît
comme l'interlocuteur privilégié des
communes, il faut bien reconnaître que
pour l'excellent civiliste qu'il est, la
barrière du droit public demeure
parfois une difficulté.

Conscient du rôle essentiel de ce rôle
de conseil auprès des collectivités
locales le notariat a mis en place
l'Institut Notarial des Collectivités
Locales et créé un master “ Pratique
notariale et droit de l'urbanisme et
des collectivités locales ” pour
mieux répondre aux besoins de
ces collectivités à l'image du récent
souhait exprimé par France Domaine
de confier aux notaires l'élaboration
des actes concernant le patrimoine de
l'Etat.

Jacques BUFFARD
Délégué régional INCL
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Pour une collectivité locale, la
domanialité publique n’est pas
un choix, elle s’impose de fait
et en droit. La soumission de
ses biens au régime de la
domanialité publique résulte
notamment de la réunion de deux
critères essentiels, envisagés
déjà dans le premier numéro de
“ Visions communes ” :
> l’affectation du bien à une

utilité publique
> l’aménagement spécifique de

ce bien pour servir cette utilité.

Comment résoudre alors le problème
de la coexistence entre domaine
public et domaine privé, dans le
cadre d’opérations immobilières de
grande ou moyenne envergure, en
sachant que certains corps de
bâtiments seront forcément soumis
aux règles de la domanialité
publique, alors que pour d’autres
(par exemple des locaux à usage
d’habitation ou commerces) c’est le
droit privé qui s’appliquera ?

La question n’est pas neutre : les
personnes publiques souhaitent
valoriser c’est-à-dire rentabiliser les
biens leur appartenant. Mais le droit
public n’a pas la souplesse du droit
privé : par exemple, si la commune
loue des locaux dépendant du
domaine public à des commerçants,
ces derniers ne pourront pas béné-
ficier du statut protecteur des
baux commerciaux c’est-à-dire,
principalement, le droit au renouvel-
lement du bail. En effet, le droit
d’occuper le domaine public peut
toujours être librement révoqué par
la personne publique.

Les communes ont donc intérêt à
faire cohabiter domaine public et
domaine privé afin “ d’optimiser ”
leur patrimoine. D’où l’intérêt de la
division en volumes.

Incompatibilité de principe du régime
de la copropriété et du régime de la
domanialité publique
Faute d’une pleine et entière propriété
de la personne publique sur le
bien, celui-ci ne peut entrer dans le
domaine public. C’est précisément
ce que les collectivités souhaitent
le plus souvent éviter : se retrouver
en “ indivision ”, avec des particuliers
pour la gestion de leurs ensembles.
En effet, si l’on se réfère au mode de
fractionnement le plus couramment
utilisé en droit privé, c’est-à-dire au
statut de la copropriété édicté par
la loi du 10 juillet 1965, on s’aperçoit
que cette législation constitue un
cadre rigide, sans compter la quasi-
impossibilité de voter aux assem-
blées générales (qui représenterait
la commune ? avec quels pouvoirs ?
est-ce compatible avec les règles
de la comptabilité publique ?).

Une technique de division de la
propriété en trois dimensions
La division en volumes est une
technique permettant la division d’un
bien immobilier en fractions, de telle
sorte que l’on puisse identifier
chaque fraction en trois dimensions,

(“cube d’air”) par référence à des
plans, des coupes et des cotes.

Il y a dissociation entre le droit de
superficie et le tréfonds (sous le
sol). En fait, sur une même assiette
foncière (parcelle cadastrale) on va
procéder à un partage de la propriété
tant au-dessus qu’en dessous du sol.

On comprendra aisément que cette
division se révèlera utile pour une
commune, afin de conserver dans
le domaine public les voies et éta-
blissements assurant une mission de
service public, tout en permettant la
coexistence avec des locaux destinés
à appartenir au domaine privé.

La stratification plutôt que la
juxtaposition
La diversité de l’affectation et de
l’utilisation des différentes parties
d’une construction peut justifier sa
division en volumes. Les ensembles
immobiliers vont être composés
d’éléments de construction imbriqués
matériellement les uns dans les autres,
mais diversifiés dans leur fonction
et leur exploitation. Ils vont être
composés de volumes superposés
incluant le plus souvent, locaux
techniques, dalles de circulation,
parkings en sous-sol, locaux admi-
nistratifs, locaux d’habitation et
commerces.

D I V I S I O N  E N  V O L U M E S
E T  D O M A N I A L I T É  P U B L I Q U E

LES CONDITIONS MATÈRIELLES
DE LA DIVISION EN VOLUME
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